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POLE DE GESTION 

17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 

TEL.05 57 81 14 00 

 

Présents :  MM. BROUSTE (Président) –  BARRIERE – GUICHARD. 

Référents Administratifs : Mme GONCALVES – M. SAVIGNAT 

 

 

INFO : Les présents « classements » proposés par la CRTIS ce jour ne deviendront effectifs qu’au retour de la CFTIS après 

vérification et confirmation de sa part 

   

A tous les Districts de la Ligue de Football Nouvelle-Aquitaine : 

La CRTIS rappelle qu’une surface de 2,50 m de largeur appelée « zone de dégagement » en périphérie de toute l’aire de jeu 

est obligatoire (article 1.1.7 du RTIS) 

 

Tout Dossier qui arrivera directement à la LFNA, sans passer par la CDTIS concernée, sera retourné à cette dernière, avec 

un courrier à l’expéditeur pour rappel du bon fonctionnement de la procédure à suivre. 

 

 DOSSIERS VALIDES PAR LA CFTIS et TRANSMIS AUX INTERESSES  

 

 Les clubs accédant en division supérieure (voir titre 6.3) de la D1 à la R3 et de la D2 à la D1 – niveau 5 ou 5SYE 

exigé des règlements fédéraux 2014 

 

IMPORTANT : Chapitre 6.3 – ACCESSION – RÉHABILITATION  

  

1. En cas d’accession au niveau supérieur de compétition, la mise en conformité conformément au présent Règlement 

devra être réalisée dans les trois années civiles qui suivent l’accession. Le délai, prévu en ce cas, fera l’objet d’un échéancier 

entre le propriétaire de l’installation sportive et la FFF, signé par les deux parties dès la première année d’accession.  

  

2. Dans le cas d’une réhabilitation de tout ou d’une partie de l’installation sportive existante, avant la mise en chantier, 

une étude sur la mise en conformité au présent Règlement doit être effectuée et transmise pour avis préalable à la 

Commission des Terrains et Installations Sportives. 

 

RAPPEL IMPORTANT : La distance ligne de touche / main courante ou pied de but mobile  

pour foot A8 et Foot A11 est impérativement de 2m50 sans équipement divers.  

En cas d’accident, le propriétaire de l’équipement peut être mis en cause 

 

Glossaire :  

CFTIS : Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives 

CRTIS : Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives  

AOP : Arrêté d’Ouverture au Public 

PV CDS : Procès-Verbal de la Commission de Sécurité 

 
PV CFTIS du n°3 du 29/10/2020 :  

INSTALLATIONS 

MARMANDE - STADE MICHELON 5 - NNI 471570105 : Cette installation n’a jamais été classée. 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau 5 SYE jusqu’au 10/09/2030. 

 

LIBOURNE - STADE ROBERT BOULIN 1 - NNI 332430201 : Cette installation était classée en Niveau 4 jusqu’au 21/10/2020. 

La CFTIS constate la non-conformité majeure suivante pour un Niveau 4 : 

- La superficie du vestiaire arbitres présente une surface insuffisante (requis règlementaire 12 m²). 

- Elle constate la non-conformité mineure suivante pour un Niveau 4 : 
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- Les bancs de touche joueurs doivent mesurer 5 m de longueur et le banc de touche des officiels 1,50 m (soit 3 personnes). 

Elle constate également la non-conformité mineure suivante pour un Niveau 5 : 

- Le bac à sable du saut en longueur doit être au même niveau que la pelouse. Il doit donc être comblé et recouvert par 

un gazon synthétique fixé pour garantir la protection des acteurs du jeu. 

Par ailleurs, elle note ne pas être en possession d’un Arrêté d’Ouverture au Public reprenant les capacités actuelles 

spectateurs tribune par tribune et en distinguant les places du secteur visiteurs, PMR… 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau 5 jusqu’au 29/10/2030, 

sous réserve de la transmission d’un AOP et de la levée de la non-conformité mineure (bac à sable à l’arase) avant le 

31/03/2021. 

 

MERIGNAC - STADE DU JARD 3 - NNI 332810403 : Cette installation était classée en Niveau 5 SYE jusqu’au 11/03/2020. 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau 5 SYE jusqu’au 11/03/2030. 

 

MERIGNAC - STADE DU JARD 4 - NNI 332810404 : Cette installation était classée en Niveau 5 SYE jusqu’au 11/03/2020. 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau 5 SYE jusqu’au 11/03/2030. 

 

BORDEAUX - STADE ALFRED DANEY - NNI 330630501 : Cette installation était classée en Niveau 4 jusqu’au 11/05/2020. 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau 4 jusqu’au 29/10/2030. 

 

NIORT - STADE RENÉ GAILLARD 2 - NNI 791910102 : Cette installation est classée en Niveau 5 jusqu’au 29/04/2022. 

La CFTIS constate la non-conformité mineure suivante : 

- Le tunnel reliant les vestiaires à l’aire de jeu ne vient pas buter contre la clôture. Il convient d’installer un retour de 

clôture d’1 m sur le tunnel. 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau 4 jusqu’au 29/10/2030, 

sous réserve de la levée de la non-conformité citée avant le 31/03/2021. 

 

SOYAUX - STADE LÉO LAGRANGE 1 - NNI 163740101 : Cette installation est classée en Niveau 4 jusqu’au 15/10/2022. 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau 3 jusqu’au 29/10/2030. 

 

LIBOURNE - STADE JEAN-ANTOINE MOUEIX 2 - NNI 332430102 : Cette installation était classée en Niveau Foot A11 SYE 

Provisoire jusqu’au 27/08/2020. 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau 6 SYE jusqu’au 27/05/2030. 

 

EYSINES - PLAINE DE JEUX DU PINSAN 7 - NNI 331620107 : Cette installation est classée en Niveau 6 SYE jusqu’au 02/10/2029. 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. maintient un classement de cette installation en Niveau 6 SYE jusqu’au 02/10/2029. 

 

 

ECLAIRAGES 

BAYONNE – STADE DIDIER DESCHAMPS 2 – NNI 641020202 : Le projet n’a pas fait l’objet d’un avis préalable de la part de la 

CFTIS. 

La CFTIS constate plusieurs non-conformités par rapport au règlement de l’éclairage de la FFF en vigueur : 

− La hauteur moyenne de feu (18 m) est inférieure à la valeur réglementaire pour un classement en niveau E4 (Voir Art 

1.1.6 b/ soit 20 minimum pour un niveau E4). 

− 4 projecteurs sur 16 ont des angles d’inclinaisons supérieurs à 70° (voir article 1.1.4). 

− Le point H15bis est inférieur à la valeur réglementaire. 

Dans l’état, l’éclairage de cette installation ne peut obtenir de classement fédéral. 

 

SAINT PIERRE D’IRUBE – PARC DES SPORTS ETCHEROUTY 2 – NNI 644960102 : Le projet n’a pas fait l’objet d’un avis préalable 

de la part de la CFTIS. 

La CFTIS constate que le facteur d’éblouissement GR n’apparait pas sur l’étude d’éclairage et que le point H5bis n’apparait pas sur 

le relevé. 

Elle rappelle aux contrôleurs que les valeurs mesurées seront consignées point par point, au LUX prés. 
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Elle suspend la décision de classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 dans l’attente des éléments 

manquants. 

La CFTIS prononce le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5 jusqu’au 29/10/2022. 

 

ANGLET – STADE CHOISY – NNI 640240201 : L’éclairage de cette installation est classé en niveau E4 jusqu’au 20/11/2020. 

La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 29/10/2021. 

 

BOURG – STADE LEO LAGRANGE – NNI 330670101 : L’éclairage de cette installation était classé en niveau E4 jusqu’au 

24/06/2020. 

La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 29/10/2021. 

 

BRIVE LA GAILLARDE – STADE ANDRE PESTOURIE 1 – NNI 190310101 : L’éclairage de cette installation était classé en niveau E4 

jusqu’au 20/06/2020. 

La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 29/10/2021. 

 

BUXEROLLES – STADE ANDRE MESSY 1 – NNI 860410201 : L’éclairage de cette installation était classé en niveau E4 jusqu’au 

16/05/2020. 

La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 29/10/2021. 

 

CARCANS – STADE MAX LAMBERT – NNI 330970101 : L’éclairage de cette installation était classé en niveau E4 jusqu’au 

26/04/2020. 

La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 29/10/2021. 

 

EYSINES – PLAINE DE JEUX DU PINSAN 7 – NNI 331620107 : L’éclairage de cette installation était classé en niveau E4 jusqu’au 

26/03/2020. 

La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 29/10/2021. 

 

LAGUENNE – STADE DE POUNOT – NNI 191010101 : L’éclairage de cette installation était classé en niveau E4 jusqu’au 

20/06/2020. 

La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 29/10/2021. 

 

LOUDUN – COMPLEXE SPORTIF JEAN TURSINI 1 – NNI 861370101 : L’éclairage de cette installation était classé en niveau E4 

jusqu’au 16/05/2019. 

Elle constate que la valeur de l’éclairement horizontal moyen est inférieure à la valeur réglementaire pour un classement 

en niveau E4 (200 Lux minimum). 

La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5 jusqu’au 29/10/2022. 

 

MONT DE MARSAN – COMPLEXE SPORTIF DE L’ARGENTE 1 – NNI 401920101 : L’éclairage de cette installation est classé en 

niveau E3 jusqu’au 21/11/2020. 

La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E3 jusqu’au 29/10/2021. 

 

 

OLORON SAINTE MARIE – STADE SAINT PEE 1 – NNI 644220101 : L’éclairage de cette installation était classé en niveau E4 

jusqu’au 18/07/2020. 

La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 29/10/2021. 

 

RUFFEC – STADE HENRI LACOMBE – NNI 162920101 : L’éclairage de cette installation était classé en niveau E4 jusqu’au 

20/03/2020. 

La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 11/03/2021 (Date du relevé + 12 

mois). 
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AVIS PREALABLES 

ANGOULEME – STADE SMATIS LUNESSE – NNI 160150801 : Le projet n’a pas fait l’objet d’un avis préalable de la part de la CFTIS. 

La CFTIS constate que les points H1bis ; H5bis et H25bis sont inférieurs à la valeur réglementaire (90% du point 

correspondant). 

La CFTIS prononcera le classement de l’éclairage de cette installation en niveau EFoot A11 jusqu’au 29/10/2022 lorsque 

l’installation sera elle-même classée. 

 

 

PV CFTIS du n°4 du 26/11/2020 :  

ECLAIRAGES 

AIXE SUR VIENNE – STADE JEAN JARRAUD 1 – NNI 870010101 : L’éclairage de cette installation était classé en niveau E4 jusqu’au 

05/11/2019. 

La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 26/11/2021. 

 

BOULAZAC ISLE MANDORE – STADE LUCIEN DUTARD 1 – NNI 240530101 : L’éclairage de cette installation était classé en niveau 

E4 jusqu’au 13/04/2020. 

La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 10/03/2021 (Date du relevé + 12 mois). 

 

CHATEAUBERNARD – STADE CLAUDE BOUE 2 – NNI 160890102 : L’éclairage de cette installation était classé en niveau E4 

jusqu’au 09/03/2020. 

La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 26/11/2021. 

 

CONFOLENS – STADE GARY PAILLER – NNI 161060101 : L’éclairage de cette installation était classé en niveau E4 jusqu’au 

22/03/2020. 

La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 26/11/2021. 

 

 

PV CFTIS du n°5 du 17/12/2020 :  

INSTALLATIONS 

LOUDUN – COMPLEXE SPORTIF JEAN TURSINI 1 – NNI 861370101 : Cette installation était classée en Niveau 4 SYE jusqu’au 

30/10/2020. 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau 4 SYE jusqu’au 30/10/2030. 

 

ST MEDARD DE MUSSIDAN – STADE DES MAURIES 1 – NNI 244620101 : Cette installation est classée en Niveau 5 jusqu’au 

29/10/2030. 

Elle note l’engagement du propriétaire concernant les travaux de modification des vestiaires. 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en Niveau Travaux (Niveau 4) jusqu’au 

01/07/2023. 

 

LEGE CAP FERRET – STADE LOUIS GOUBET 2 – NNI 332360102 : Cette installation est classée en Niveau 5 SYE jusqu’au 

19/09/2025. 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. maintient un classement de cette installation en Niveau 5 SYE jusqu’au 30/06/2025. 

NIORT – STADE R. GAILLARD 3 (SYNTHÉ) – NNI 791910103 : Cette installation est classée en Niveau 5 SYE jusqu’au 30/06/2025. 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. maintient un classement de cette installation en Niveau 5 SYE jusqu’au 30/06/2025. 

 

  DISTRICT DE LA CHARENTE – 16   

 

1. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON NATUREL 

1.1 Classements initiaux 

1.2 Confirmations de niveau de classement 

BOUEX – STADE DU VIEUX CORMIER – NNI 160550101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 26/10/2020. 
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La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6. 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 26/10/2030. 

 

MOSNAC – STADE MUNICIPAL – NNI 162330101 

Cette installation est classée niveau 6 jusqu’au 28/05/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6. 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 26/10/2030. 

 

CHATEAUNEUF SUR CHARENTE – STADE DU MAINE LEZE 1 – NNI 160900101 

Cette installation est classée niveau 6 jusqu’au 23/03/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6. 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 23/03/2030. 

 

1.3 Changements de niveau de classement ou reclassement 

 

2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE 

2.1 Classements provisoires 

2.2 Classements niveaux 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, foot a11sy, foot a11sye 

2.3 Classements niveaux foot a8sy, foot a8sye, foot a5sy, foota5sye 

2.4 Tests in-situ de maintien de classement 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 

4.2 Installations équipées d’un arrosage 

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Mise aux normes vestiaires pour un niveau 5 ou plus  

4.5 Éclairage  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS DE FUTSAL 

 

6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ - ARRÊTÉ D’OUVERTURE AU PUBLIC – ATTESTATION DE CAPACITÉ 

 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 

 

8. AFFAIRES DIVERSES 

 

9. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 

9.1 Classements initiaux  

9.2 Confirmations de classement 

CHATEAUBERNARD – STADE CLAUDE BOUÉ 2 – NNI 160890102 

Cet éclairage était classé niveau E4 jusqu’au 09/03/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E4. 

Eclairement moyen horizontal : 262 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,71 

Rapport Emini/Emaxi : 0,57 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

CONFOLENS – STADE GARY PAILLER – NNI 161060101 

Cet éclairage était classé niveau E4 jusqu’au 22/03/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E4. 
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Eclairement moyen horizontal : 206 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,71 

Rapport Emini/Emaxi : 0,54 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

CHATEAUBERNARD – STADE CLAUDE BOUÉ 3 – NNI 160890103 

Cet éclairage était classé niveau E5 jusqu’au 13/03/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 166 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,71 

Rapport Emini/Emaxi : 0,48 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 21/09/2022 (Date de visite). 

 

MORNAC – STADE LES SAINFOINS – NNI 162320101 

Cet éclairage était classé niveau E5 jusqu’au 16/03/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 208 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,78 

Rapport Emini/Emaxi : 0,62 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 09/10/2022 (Date de visite). 

 

MONTBRON – STADE SERGE MORIN - JACQUES MORE – NNI 162230101 

Cet éclairage était classé niveau E5 jusqu’au 16/03/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 221 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,74 

Rapport Emini/Emaxi : 0,55 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 09/10/2022 (Date de visite). 

 

CHERVES RICHEMONT – STADE PAUL GARANDEAU – NNI 160970101 

Cet éclairage était classé niveau E5 jusqu’au 20/03/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 206 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,73 

Rapport Emini/Emaxi : 0,46 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 01/10/2022 (Date de visite). 

 

ST AMANT DE BOIXE – STADE MUNICIPAL – NNI 162950101 

Cet éclairage était classé niveau E5 jusqu’au 31/07/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 178 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,70 

Rapport Emini/Emaxi : 0,54 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 29/09/2022 (Date de visite). 

 

VERTEUIL SUR CHARENTE – STADE DE LA GARE 1 – NNI 164000101 

Cet éclairage était classé niveau E5 jusqu’au 07/03/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 154 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,72 

Rapport Emini/Emaxi : 0,44 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 06/10/2022 (Date de visite). 
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CHATEAUNEUF SUR CHARENTE – STADE DU MAINE LEZE 1 – NNI 160900101 

Cet éclairage était classé niveau E5 jusqu’au 26/03/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 158 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,70 

Rapport Emini/Emaxi : 0,47 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 16/12/2022 (Date de visite). 

 

9.3 Changements de niveau de classement  

 

10. RAPPORTS D’ARBITRE OU DE DÉLÉGUÉ 

 

 

DISTRICT DE LA CHARENTE-MARITIME - 17 

 

1. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON NATUREL 

1.1 Classements initiaux 

1.2 Confirmations de niveau de classement 

MIRAMBEAU – STADE MUNICIPAL – NNI 172360101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 18/01/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6. 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 18/01/2030. 

 

ST CIERS DU TAILLON – STADE MUNICIPAL – NNI 173170101 

Cette installation était classée niveau 5 jusqu’au 23/03/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5. 

Elle classe cette installation au niveau 5 jusqu’au 23/03/2030. 

 

ST BONNET SUR GIROND – STADE GILBERT BONNEAU – NNI 173120101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 23/03/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6. 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 23/03/2030. 

 

ST LAURENT DE LA PREE – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 173530101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 01/07/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6. 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 01/07/2029. 

 

LE GUA – STADE MUNICIPAL – NNI 171850101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 27/05/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6. 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 27/05/2030. 

 

NIEULLE SUR SEUDRE – STADE MUNICIPAL – NNI 172650101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 30/11/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6. 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 30/11/2030. 

 

ST AIGULIN – STADE MUNICIPAL – NNI 173090101 

Cette installation était classée niveau 5 jusqu’au 01/12/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5. 
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Elle classe cette installation au niveau 5 jusqu’au 01/12/2030. 

 

LA ROCHELLE – STADE DE TASDON – NNI 173000701 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 30/06/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6. 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 21/07/2030. 

 

LE THOU – STADE DES ÉCOLES – NNI 174470101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 17/01/2024. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6 donnant suite à des travaux de 

construction d’un bloc vestiaires et des documents transmis : 

- Rapport de Visite du 04/11/2020 de J. PREGHENELLA 

- Plan des vestiaires 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 05/11/2030 (Date de la visite). 

 

AIGREFEUILLE D’AUNIS – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 170030101 

Cette installation était classée niveau 5 jusqu’au 20/10/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5. 

Elle classe cette installation au niveau 5 jusqu’au 20/10/2030. 

 

AIGREFEUILLE D’AUNIS – STADE MUNICIPAL 2 – NNI 170030102 

Cette installation était classée niveau FOOT A11 jusqu’au 20/10/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau FOOT A11. 

Elle classe cette installation au niveau FOOT A11 jusqu’au 20/10/2030. 

 

MONTILS – STADE DU VIGNOLET – NNI 172420101 

Cette installation était classée niveau 5 jusqu’au 07/10/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5. 

Elle classe cette installation au niveau 5 jusqu’au 07/10/2030. 

 

SAUJON – STADE DE LA LANDE 1 – NNI 174210301 

Cette installation était classée niveau 5 jusqu’au 23/11/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5. 

Elle classe cette installation au niveau 5 jusqu’au 23/11/2030. 

 

BOURCEFRANC – STADE MUNICIPAL – NNI 170580101 

Cette installation est classée niveau 6 jusqu’au 08/03/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6. 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 07/09/2030 (Date de visite). 

 

1.3 Changements de niveau de classement ou reclassement 

PONS – STADE ROGER PELLEVOIZIN 1 – NNI 172830101 

Cette installation est classée niveau 5 jusqu’au 27/06/2018. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5. 

Elle classe cette installation au niveau 5 jusqu’au 24/07/2030 (Date de visite). 

 

PONS – STADE ROGER PELLEVOIZIN 2 – NNI 172830102 

Cette installation est classée niveau 6 jusqu’au 30/06/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6. 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 12/11/2030 (Date de visite). 

 

ST GERMAIN DE LUSIGNAN – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 173390101 
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Cette installation est classée niveau 5 jusqu’au 20/05/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5. 

Elle classe cette installation au niveau 5 jusqu’au 20/05/2030. 

 

2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE 

2.1 Classements provisoires 

2.2 Classements niveaux 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, foot a11sy, foot a11sye 

2.3 Classements niveaux foot a8sy, foot a8sye, foot a5sy, foota5sye 

2.4 Tests in-situ de maintien de classement 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

ARCHIAC – STADE JEAN PANNAUD – NNI 170160101 

Reçu courrier Mairie, terrain qui ne sert plus pour le Foot (FOOT 2000) – Remerciements.  

 

MOSNAC SUR SEUGNE – STADE MUNICIPAL – NNI 172500101 

Reçu courrier Mairie, terrain qui ne sert plus pour le Foot (FOOT 2000) – Remerciements.  

 

TAILLEBOURG – STADE JOEL CHAUVET – NNI 174360101 

Reçu courrier Mairie, terrain qui ne sert plus pour le Foot (FOOT 2000) – Remerciements.  

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 

4.2 Installations équipées d’un arrosage 

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Mise aux normes vestiaires pour un niveau 5 ou plus  

4.5 Éclairage  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS DE FUTSAL 

 

6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ - ARRÊTÉ D’OUVERTURE AU PUBLIC – ATTESTATION DE CAPACITÉ 

 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 

 

8. AFFAIRES DIVERSES  

 

9. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 

ST XANDRE – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 174140101 

Cet éclairage était classé niveau E5 jusqu’au 12/04/2020. 

Contrôle suite aux réparations concernant la panne de l’éclairage, 

La commission prend connaissance de la demande de vérification de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 255 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,78 

Rapport Emini/Emaxi : 0,64 

Elle reconfirme cet éclairage niveau E5 jusqu’au 12/04/2022. 

 

9.1 Classements initiaux  

COZES – STADE MUNICIPAL – NNI 171310101  

Cet éclairage n’est pas classé. 

La commission prend connaissance de la demande de classement niveau E4. 

Eclairement moyen horizontal : 306 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,75 

Rapport Emini/Emaxi : 0,52 
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Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

9.2 Confirmations de classement 

MARENNES – STADE CHASSELOUP LAUBAT – NNI 172190101 

Cet éclairage était classé niveau E5 jusqu’au 22/06/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 234 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,73 

Rapport Emini/Emaxi : 0,43 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 16/03/2022 (date de la visite + 2 ans). 

 

AIGREFEUILLE D’AUNIS – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 170030101 

Cet éclairage était classé niveau E5 jusqu’au 22/06/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 175 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,70 

Rapport Emini/Emaxi : 0,46 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 20/10/2022 (date de la visite + 2 ans). 

 

CHATELAILLON PLAGE – STADE MUNICIPAL – NNI 170940101 

Cet éclairage était classé niveau E5 jusqu’au 22/06/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 273 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,98 

Rapport Emini/Emaxi : 0,66 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 28/10/2022 (date de la visite + 2 ans). 

 

ST GERMAIN DE LUSIGNAN – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 173390101 

Cet éclairage est classé niveau E5 jusqu’au 22/06/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 184 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,70 

Rapport Emini/Emaxi : 0,49 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 17/12/2022 (date de la visite + 2 ans). 

 

CABARIOT – STADE LUCIEN BRANGER 1 – NNI 170750101 

Cet éclairage est classé niveau E5 jusqu’au 20/08/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 292 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,70 

Rapport Emini/Emaxi : 0,46 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 15/12/2022 (date de la visite + 2 ans). 

 

MEURSAC – STADE J.M. DURANDET – NNI 172320101 

Cet éclairage est classé niveau E5 jusqu’au 22/06/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 159 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,72 

Rapport Emini/Emaxi : 0,41 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 02/12/2022 (date de la visite + 2 ans). 

 

SURGERES – STADE MUNICIPAL – NNI 174340101 
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Cet éclairage est classé niveau E5 jusqu’au 21/02/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 199 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,70 

Rapport Emini/Emaxi : 0,47 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 10/12/2022 (date de la visite + 2 ans). 

 

JONZAC – STADE MUNICIPAL – NNI 171970101 

Cet éclairage était classé niveau E5 jusqu’au 22/06/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 232 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,77 

Rapport Emini/Emaxi : 0,54 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 17/12/2022 (date de la visite + 2 ans). 

 

BOURCEFRANC – STADE MUNICIPAL – NNI 170580101 

Cet éclairage était classé niveau EFOOT A11 jusqu’au 23/03/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau EFOOT A11. 

Eclairement moyen horizontal : 102 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,94 

Rapport Emini/Emaxi : 0,57 

Elle classe cet éclairage niveau EFOOT A11 jusqu’au 07/09/2022 (date de la visite + 2 ans). 

 

PERIGNY – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 172740101   

Cet éclairage est classé niveau E4 jusqu’au 08/03/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E4. 

Eclairement moyen horizontal : 417 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,72 

Rapport Emini/Emaxi : 0,52 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

PERIGNY – STADE MUNICIPAL 2 – NNI 172740102 

Cet éclairage est classé niveau E5 jusqu’au 08/03/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 240 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,76 

Rapport Emini/Emaxi : 0,40 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 17/01/2022 (date de la visite + 2 ans). 

 

PONS – STADE ROGER PELLEVOIZIN 1 – NNI 172830101 

Cet éclairage était classé niveau E5 jusqu’au 30/01/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 231 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,71 

Rapport Emini/Emaxi : 0,47 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 30/01/2023. 

 

ROYAN – STADE MUNICIPAL – NNI 173060101  

Cet éclairage est classé niveau E4 jusqu’au 27/02/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E4. 

Eclairement moyen horizontal : 704 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,70 
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Rapport Emini/Emaxi : 0,58 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

9.3 Changements de niveau de classement  

MARENNES – STADE ANDRE METREAU – NNI 172190201 

Cet éclairage est classé niveau E Entrainement jusqu’au 07/07/2017. 

Suite à changement de lampes et travaux entretien. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement niveau E5 : 

Eclairement moyen horizontal : 94 LUX (≥150 LUX, pour 1er contrôle pour un E5)) 

Facteur d’uniformité : 0,74 

Rapport Emini/Emaxi : 0,47 

L’éclairement moyen étant insuffisant, cet éclairage ne peut être classer en l’état. 

 

10. RAPPORTS D’ARBITRE OU DE DÉLÉGUÉ 

 

 

DISTRICT DE LA CORREZE – 19 

 

1. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON NATUREL 

1.1 Classements initiaux 

1.2 Confirmations de niveau de classement 

1.3 Changements de niveau de classement ou reclassement 

 

2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE 

2.1 Classements provisoires 

2.2 Classements niveaux 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, foot a11sy, foot a11sye 

2.3 Classements niveaux foot a8sy, foot a8sye, foot a5sy, foota5sye 

2.4 Tests in-situ de maintien de classement 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

LUBERSAC – STADE DE BAGATELLE – NNI 191210201 

Reçu Mail de la Mairie (Installations ne servant qu’au Rugby) – Remerciements. 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 

4.2 Installations équipées d’un arrosage 

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Mise aux normes vestiaires pour un niveau 5 ou plus  

4.5 Éclairage  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS DE FUTSAL 

 

6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ - ARRÊTÉ D’OUVERTURE AU PUBLIC – ATTESTATION DE CAPACITÉ 

 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 

 

8. AFFAIRES DIVERSES 

 

9. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 

9.1 Classements initiaux  

9.2 Confirmations de classement 

9.3 Changements de niveau de classement  
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10. RAPPORTS D’ARBITRE OU DE DÉLÉGUÉ 

 

 

DISTRICT DE LA CREUSE - 23 

 

1. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON NATUREL 

1.1 Classements initiaux 

1.2 Confirmations de niveau de classement 

1.3 Changements de niveau de classement ou reclassement 

 

2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE 

2.1 Classements provisoires 

2.2 Classements niveaux 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, foot a11sy, foot a11sye 

2.3 Classements niveaux foot a8sy, foot a8sye, foot a5sy, foota5sye 

2.4 Tests in-situ de maintien de classement 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 

4.2 Installations équipées d’un arrosage 

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Mise aux normes vestiaires pour un niveau 5 ou plus  

4.5 Éclairage  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS DE FUTSAL 

 

6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ - ARRÊTÉ D’OUVERTURE AU PUBLIC – ATTESTATION DE CAPACITÉ 

 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 

 

8. AFFAIRES DIVERSES 

 

9. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 

9.1 Classements initiaux  

9.2 Confirmations de classement 

9.3 Changements de niveau de classement  

 

10. RAPPORTS D’ARBITRE OU DE DÉLÉGUÉ 

 

 

DISTRICT DE LA DORDOGNE – 24 

 

1. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON NATUREL 

1.1 Classements initiaux 

1.2 Confirmations de niveau de classement 

1.3 Changements de niveau de classement ou reclassement 

ANTONNE ET TRIGONANT – STADE PAUL TRARIEUX – NNI 240110101 

Cette installation est classée niveau 6 jusqu’ au 23/07/2024. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement de niveau 5 
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Elle classe cette installation au niveau 5 jusqu’au 06/09/2030. 

Installation classée niveau 6 depuis 2014 

La largeur du terrain est de 67 m aux « caractéristiques » mais bien portée à 68 m à l’imprimé. 

Les « caractéristiques » font état de 4 vestiaires (superficies insuffisantes) et à l’imprimé de 2 vestiaires. Une liaison entre deux 

vestiaires a donc été réalisée. Merci de confirmer (plan et/ou photos) cette liaison réalisée en application de la circulaire n° 21 du 

01/07/2016. 

La CFTIS ne valide pas ce classement 

Dans cette attente d’informations sur les vestiaires, l’installation est maintenue en Niveau 6. 

 

BOULAZAC ISLE MANOIRE – STADE JULES DUBOIS – NNI 240530201 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 20/04/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement de niveau FOOT A8 et des documents 

transmis :  

- AOP du 05/12/2008 

- Plans 

Elle classe cette installation au niveau FOOT A8 jusqu’au 10/03/2030 (Date de visite). 

 

RIBERAC – STADE JEAN-PIERRE ESCALETTES 1 – NNI 243520101 

Cette installation était classée niveau 5 jusqu’au 17/05/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5 et des documents transmis :  

- Rapport de visite du 10/12/2020 de J. COUPLET 

Elle classe cette installation au niveau 5 jusqu’au 10/12/2030 (Date de visite). 

 

CELLES – STADE ROGER ANDRIEUX – NNI 240900101 

Cette installation était classée niveau 5 jusqu’au 21/06/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5 et des documents transmis :  

- Rapport de visite du 14/12/2020 de J. COUPLET  

Elle classe cette installation au niveau 5 jusqu’au 14/12/2030 (Date de visite). 

 

PETIT BERSAC – STADE MUNICIPAL – NNI 243230101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 27/04/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6. 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 18/12/2030 (Date de visite). 

 

2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE 

2.1 Classements provisoires 

2.2 Classements niveaux 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, foot a11sy, foot a11sye 

2.3 Classements niveaux foot a8sy, foot a8sye, foot a5sy, foota5sye 

2.4 Tests in-situ de maintien de classement 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

VILLARS – STADE MUNICIPAL – NNI 245820101 

Reçu Mail de la Mairie pour mise en sommeil club – Remerciements. 

 

CHERVAL – STADE MUNICIPAL – NNI 241190101 

Reçu Mail de la Mairie pour mise en sommeil club – Remerciements. 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 

JAVERLHAC ET LA CHAPELLE ST ROBERT – STADE FOOT A 5 – NNI 242140102  

Cette installation est une création, elle se situe dans l’enceinte du STADE PIERRE SIMON – NNI 242140101 
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La commission prend connaissance de la demande d’Avis Préalable création d’un terrain synthétique niveau FOOT A5 et des 

documents fournis :  

- Demande d’avis préalable du 18/11/2020 avec terrain de 30 x 18m et buts de 4 x2 m 

- Lettre d’intention de travaux  

- Remplissage charge mixte monofilament finition granulats en liège (hauteurs : 60 mm) 

- Plan de situation  

- Plan de masse  

Au regard des éléments transmis et sous réserve de leur réalisation, la CRTIS donne un avis favorable pour la création d’un 

Niveau FOOT A5 SYE. 

 

4.2 Installations équipées d’un arrosage 

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Mise aux normes vestiaires pour un niveau 5 ou plus  

4.5 Éclairage  

JAVERLHAC ET LA CHAPELLE ST ROBERT – STADE FOOT A 5 – NNI 242140102  

Cette installation est une création. 

La commission prend connaissance de la demande d’avis préalable pour un niveau E FOOT A5:  

Au regard des éléments transmis à la CRTIS :  

- Etude d’éclairage en date du 18/11/2020 

- Implantation : 2 X 2 mâts latéraux sur terrain 30 X 18m 

- Hauteur moyenne de feu : 6 m 

- 2 projecteurs par mât type TYPE LED 300 W 

- Résultats pour niveau E FOOT A5 :  

• Eclairement moyen horizontal calculé : 280 Lux 

• Facteur d’uniformité calculé : 0,79 

• Rapport Emini/Emaxi calculé : 0,59 

La CRTIS émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation en niveau E FOOT A5 sous 

réserve que les résultats photométriques soient conformes. 

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS DE FUTSAL 

 

6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ - ARRÊTÉ D’OUVERTURE AU PUBLIC – ATTESTATION DE CAPACITÉ 

 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 

MAREUIL – STADE BEACH SOCCER – NNI 242536601 

Reçu rapport de visite de Jacques COUPLET en date du 11/12/2020 – remerciements. 

 

8. AFFAIRES DIVERSES 

 

9. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 

9.1 Classements initiaux  

9.2 Confirmations de classement 

BOULAZAC ISLE MANOIRE – STADE LUCIEN DUTARD 1 – NNI 240530101 

Cet éclairage était classé niveau E4 jusqu’au 13/04/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E4. 

Eclairement moyen horizontal : 315 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,75 

Rapport Emini/Emaxi : 0,63 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

VELINES – STADE MARC BUISSON – NNI 245680101 

Cet éclairage était classé niveau E5 jusqu’au 16/03/2020. 
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La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 189 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,71 

Rapport Emini/Emaxi : 0,54 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 16/03/2022. 

 

RIBERAC – STADE JEAN-PIERRE ESCALETTES 2 – NNI 243520102 

Cet éclairage était classé niveau E5 jusqu’au 22/11/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 158 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,74 

Rapport Emini/Emaxi : 0,54 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 22/11/2022. 

 

9.3 Changements de niveau de classement  

PETIT BERSAC – STADE MUNICIPAL – NNI 243230101 

Cet éclairage était classé niveau E5 jusqu’au 22/11/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement niveau EFOOT A11. 

Eclairement moyen horizontal : 156 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,56 

Elle classe cet éclairage niveau EFOOT A11 jusqu’au 22/11/2022. 

 

10. RAPPORTS D’ARBITRE OU DE DÉLÉGUÉ 

 

 

 

DISTRICT DE LA GIRONDE – 33 

 

1. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON NATUREL 

1.1 Classements initiaux 

1.2 Confirmations de niveau de classement 

BORDEAUX – STADE ALFRED DANEY – NNI 330630501 

Cette installation était classée niveau 4 jusqu’au 11/05/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 4 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de P. BARRIERE du 12/10/2020 

- AOP du 16/03/2000 (1120 personnes main courante) 

- Plan des vestiaires 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

MERIGNAC – STADE DU JARD 2 – NNI 332810402 

Cette installation était classée niveau 5 jusqu’au 28/02/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Philippe BARRIERE du 20/10/2020 

Elle classe cette installation au niveau 5 jusqu’au 20/10/2030 (Date de visite). 

 

MERIGNAC – STADE DU JARD 3 – NNI 332810403 

Cette installation était classée niveau 5 SYE jusqu’au 28/02/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5 SYE et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Philippe BARRIERE du 20/10/2020 

- Test in situ du 05/10/2020 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 
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MERIGNAC – STADE DU JARD 4 – NNI 332810404  

Cette installation était classée niveau 5 SYE jusqu’au 28/02/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5 SYE et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Philippe BARRIERE du 20/10/2020 

- Test in situ du 05/10/2020 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

LE HAILLAN – PLAINE DE JEUX DU HAILLAN N°8 – NNI 332000208 

Cette installation était classée niveau 5 jusqu’au 05/04/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Philippe BARRIERE du 28/10/2020 

- AOP du 16/09/2010 (500 personnes main courante) 

- Plan de masse 

- Plan des vestiaires 

Elle classe cette installation au niveau 5 jusqu’au 28/10/2030 (Date de visite). 

 

ST GIRONS D’AIGUEVIVES – STADE MUNICIPAL – NNI 334160101 

Cette installation était classée niveau 5 jusqu’au 28/09/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Vincent GUICHARD du 14/10/2020 

Au regard des vestiaires joueurs trop petits (11m²) 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 28/09/2030. 

 

STE CROIX DU MONT – STADE MUNICIPAL – NNI 333920101 

Cette installation était classée niveau 5 jusqu’au 16/08/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Vincent GUICHARD du 07/11/2018 

Elle classe cette installation au niveau 5 jusqu’au 16/08/2030. 

 

LIBOURNE – STADE JALOUSIE COLONEL FOURNIER – NNI 332430401 

Cette installation était classée niveau 5 jusqu’au 30/10/2027. 

Contrôle suite à construction d’un nouveau bloc vestiaires, club house et tribune. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5 et des documents transmis :  

- Rapport de visite (Vincent GUICHARD du 04/12/2020) 

Elle classe cette installation au niveau 5 jusqu’au 04/12/2030 (Date de visite). 

 

TALENCE – STADE PIERRE-PAUL BERNARD 1 – NNI 335220201 

Cette installation était classée niveau 4 jusqu’au 19/04/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 4 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Philippe BARRIERE du 21/12/2020 

- AOP du 24/08/2010 (1412 places assises en tribune et 2000 places main courante) 

- Plan des vestiaires 

- PV de la Commission de Sécurité du 01/10/2009 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

LOUPIAC DE LA REOLE – STADE JEAN BERGES – NNI 332540101 

Cette installation était classée niveau 5 jusqu’au 26/07/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Vincent GUICHARD du 27/10/2020 

- AOP du 27/10/2020 (300 personnes main courante) 

Elle classe cette installation au niveau 5 jusqu’au 27/10/2030 (Date de Visite). 
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1.3 Changements de niveau de classement ou reclassement 

BRUGES – COMPLEXE SPORTIF ARC EN CIEL – NNI 330750301   

Cette installation était classée niveau 5SYE jusqu’ au 09/03/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5SYE (mise sur FOOT 2000) et des 

documents transmis : 

- Rapport de visite de Vincent GUICHARD du 01/07/2020 

- Tests in-situ de maintien du 29/06/2020 

Attendu que le rapport de visite démontre des surfaces vestiaires insuffisantes (15m² au lieu de 20m²) 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

LES ARTIGUES DE LUSSAC – STADE MUNICIPAL – NNI 330140101 

Cette installation est classée niveau 6 jusqu’au 23/02/2026. 

Suite à travaux 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement de niveau 5 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Vincent GUICHARD du 07/12/2020 

(Attention contrainte foncière pour les dimensions de l’aire de jeu – Rapport complémentaire) 

- Dimensions insuffisantes 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 07/12/2030 (Date de visite). 

 

2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE 

2.1 Classements provisoires 

2.2 Classements niveaux 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, foot a11sy, foot a11sye 

2.3 Classements niveaux foot a8sy, foot a8sye, foot a5sy, foota5sye 

2.4 Tests in-situ de maintien de classement 

LEGE CAP FERRET – STADE LOUIS GOUBET 2 – NNI 332360102 

Cette installation est classée niveau 5SYE jusqu’ au 19/09/2025. 

Reçu Test in situ de maintien en date du 03/11/2020. 

La Commission transmet à la CFTIS. 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

MERIGNAC – STADE CAP ROUX – NNI 332810701 

Le site de Cap Roux ne nécessite pas de classement (mail le 24/09/2020 de la Direction des sports de Mérignac). 

 

VERTHEUIL – STADE MUNICIPAL – NNI 335450101 

Plus de club de Football depuis plusieurs années (Courrier Mairie du 25/06/2020). 

 

BORDEAUX – ANTENNES DU LAC N°16 – NNI 330630701 

Installations qui ne servent qu’au rugby (visite Mairie 13/08/2020) 

 

BORDEAUX – ANTENNES DU LAC N°17 – NNI 330630702 

Installations qui ne servent qu’au rugby (visite Mairie 13/08/2020) 

 

CENON – STADE LE LORET N°1 – NNI 331190201 

Installation qui n’est plus utilisée (mail de la Mairie en date du 23/07/2020). 

Les 3 terrains feront en 2020 l’objet de travaux pour la construction du nouveau stade avec une livraison prévisionnelle été 2022. 

 

CENON – STADE LE LORET N°2 – NNI 331190202 

Installation qui n’est plus utilisée (mail de la Mairie en date du 23/07/2020). 

Les 3 terrains feront en 2020 l’objet de travaux pour la construction du nouveau stade avec une livraison prévisionnelle été 2022. 

 

CENON – STADE LE LORET N°3 – NNI 331190203 

Installation qui n’est plus utilisée (mail de la Mairie en date du 23/07/2020). 
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Les 3 terrains feront en 2020 l’objet de travaux pour la construction du nouveau stade avec une livraison prévisionnelle été 2022. 

 

CAMBES – PARC DES SPORTS BELLEVUE – NNI 330840101 

Installation qui n’est plus utilisée (mail de la Mairie en date du 17/07/2020). 

 

LESTIAC SUR GARONNE – STADE MUNICIPAL – NNI 332410101 

Installation qui n’est plus utilisée (mail de la Mairie en date du 04/03/2020). 

 

PUJOLS SUR CIRON – STADE MUNICIPAL – NNI 333430101 

Installation qui n’est plus utilisée (mail de la Mairie en date du 28/02/2020). 

 

ST QUENTIN DE BARON – STADE MUNICIPAL N°2 – NNI 334660102 

Installation qui n’est plus utilisée (mail de la Mairie en date du 04/09/2020). 

 

BORDEAUX – STADE HENRI LEQUESNE – NNI 330631401 

Installation qui n’est plus utilisée. 

 

PINEUILH – STADE DU MARCHET – NNI 333240101 

Installation qui n’est plus utilisée. 

 

CASTRES GIRONDE – STADE MUNICIPAL – NNI 331090101 

Installation qui n’est plus utilisée (courrier de la Mairie en date du 05/11/2020). 

 

GISCOS – STADE MUNICIPAL – NNI 331880101 

Installation qui n’est plus utilisée (courrier de la Mairie en date du 12/11/2020). 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 

4.2 Installations équipées d’un arrosage 

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

ST CIERS SUR GIRONDE – STADE PIERRE ROYON – NNI 333890101 

Cette installation est classée niveau 5 jusqu’au 22/06/2027. 

La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives (CRTIS) prend connaissance de la demande d’avis préalable pour 

un classement de cette installation en niveau 4 daté et signé par le propriétaire en date du 18/12/2020 et des éléments transmis : 

- Lettre d’intention du 11/12/2020 

- Compte rendu visite du 08/07/2020 

- Avis Conseil Municipal du 15/10/2020 

- Plan de l’aire de jeu 105 x 68 et de ses dégagements + positionnement des bancs de touche 

- Plan de masse 

- Plan des vestiaires  

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

4.4 Mise aux normes vestiaires pour un niveau 5 ou plus  

4.5 Éclairage  

BAZAS – STADE PERETTE 1 – NNI 330360201 

Cette installation est classé Niveau E5 jusqu’au 09/06/2022. 

La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives (CRTIS) prend connaissance de la demande d’avis préalable pour 

un classement de l’éclairage de cette installation en niveau E 4 datée et signée par le propriétaire en date du 08/12/2020. 

Au regard des éléments transmis à la Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives (CRTIS) :  

- Etude d’éclairage en date du 07/12/2018 :  

- Implantation : 2 X 2 mâts latéraux (sur 100m x 65 m) – 14 et 8m /LT et 18m/LB 

- Hauteur moyenne de feu : 22 m 
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- 5 projecteurs par mât ALTIS SPORT WB et MB 

- Dossier technique du projecteur 

- Résultats pour niveau E4 :  

 Eclairement moyen horizontal calculé : 303 Lux  

 Facteur d’uniformité calculé : 0,86 

 Rapport Emini/Emaxi calculé : 0,63 

La CRTIS transmet le dossier à la CFTIS pour décision.  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS DE FUTSAL 

LES EGLISOTTES ET CHALAURE – GYMNASE MUNICIPAL – NNI 331549901 

Cette installation n’était pas classée. 

La commission prend connaissance de la demande de classement au niveau FUTSAL 4 et des documents transmis : 

- PV de la Commission de Sécurité du 06/12/2016  

- Convention de mise à disposition 

- AOP du 06/12/2016 (270 personnes) 

Elle classe cette installation au niveau FUTSAL 4 jusqu’au 15/10/2030. 

 

ARCACHON – SALLE MATEO PETIT – NNI 330099901 

Cette installation n’était pas classée. 

La commission prend connaissance de la demande de classement au niveau FUTSAL 4 et des documents transmis : 

- PV de la Commission de Sécurité et AOP du 23/01/2020 

- Plans 

- Rapport de Visite de Vincent GUICHARD du 25/09/2020 

Elle classe cette installation au niveau FUTSAL 4 jusqu’au 25/09/2030. 

 

BIGANOS – SALLE DE SPORTS ANCIENNE SALLE – NNI 330519901 

Cette installation n’était pas classée. 

La commission prend connaissance de la demande de classement au niveau FUTSAL 3 et des documents transmis : 

- PV de la Commission de Sécurité et AOP du 21/06/2016 

- Rapport de visite de Vincent GUICHARD du 29/10/2020 

Elle classe cette installation au niveau FUTSAL 3 jusqu’au 20/11/2030. 

 

6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ - ARRÊTÉ D’OUVERTURE AU PUBLIC – ATTESTATION DE CAPACITÉ 

LIBOURNE – GYMNASE HENRI BRETHOUS – NNI 332439902 

Reçue de la Mairie l’attestation capacité du 28/04/2015 (100 personnes en tribune) – Remerciements. 

 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 

PV CDTIS 33 du 10/09/2020 – confirmé CRTIS 

PV CDTIS 33 du 12/10/2020 – confirmé CRTIS 

PV CDTIS 33 du 18/01/2021 – confirmé CRTIS 

 

8. AFFAIRES DIVERSES 

 

9. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 

9.1 Classements initiaux  

FARGUES DE LANGON – STADE ROLAND POUJAUDIEU – NNI 331640101 

Cet éclairage n’est pas classé 

Avis Préalable Favorable du 05/06/2019.  

La commission prend connaissance de la demande de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 187 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,78 

Rapport Emini/Emaxi : 0,56 
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Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 14/01/2023. 

 

TARGON – STADE MUNICIPAL 2 – NNI 335230102 

Cet éclairage n’est pas classé 

La commission prend connaissance de la demande de classement niveau E FOOT A11. 

Eclairement moyen horizontal : 109 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,60 

Elle classe cet éclairage niveau E FOOT A11 jusqu’au 12/10/2022. 

 

9.2 Confirmations de classement 

BOURG – STADE LÉO LAGRANGE – NNI 330670101 

Cet éclairage était classé niveau E4 jusqu’au 24/04/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E4. 

Eclairement moyen horizontal : 227 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,71 

Rapport Emini/Emaxi : 0,51 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

LIBOURNE – STADE JEAN-ANTOINE MOUEIX 1 – NNI 332430101 

Cet éclairage était classé niveau E3 jusqu’au 17/11/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E3. 

Eclairement moyen horizontal : 813 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,70 

Rapport Emini/Emaxi : 0,50 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

BIGANOS – STADE R. GARNUNG – NNI 330510201 

Cet éclairage était classé niveau E5 jusqu’au 05/04/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 210 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,75 

Rapport Emini/Emaxi : 0,52 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 10/09/2022 (Date de la visite). 

 

ST ANDRE DE CUBZAC – PARC DES SPORTS DU BOUILH 1 – NNI 333660101 

Cet éclairage était classé niveau E4 jusqu’au 26/09/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E4. 

Eclairement moyen horizontal : 232 LUX  

Facteur d’uniformité : 0,66 (≥ 0,70 LUX) 

Rapport Emini/Emaxi : 0,41 (≥ 0,50 LUX) 

Les valeurs étant insuffisantes, cet éclairage ne peut être classer en l’état. 

 

ST ANDRE DE CUBZAC – PARC DES SPORTS DU BOUILH 2 – NNI 333660102  

Cet éclairage était classé niveau E FOOTA11 jusqu’au 24/06/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E FOOTA11. 

Eclairement moyen horizontal : 123 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,41 

Elle classe cet éclairage niveau E FOOTA11 jusqu’au 24/06/2022. 

 

EYSINES – PLAINE DE JEUX DU PINSAN 7 – NNI 331620107 

Cet éclairage était classé niveau E4 jusqu’au 26/03/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E4. 
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Eclairement moyen horizontal : 244 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,71 

Rapport Emini/Emaxi : 0,53 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

LIBOURNE – STADE JALOUSIE COLONEL FOURNIER – NNI 332430401 

Cet éclairage était classé niveau E5 jusqu’au 26/09/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 158 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,71 

Rapport Emini/Emaxi : 0,42 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 26/09/2022. 

 

ARTIGUES PRES DE BORDEAUX – STADE DU MIRAIL 1 – NNI 330130101 

Cet éclairage était classé niveau E5 jusqu’au 09/02/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 249 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,70 

Rapport Emini/Emaxi : 0,52 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 10/12/2022 (Date de la visite +2 ans). 

 

ARSAC – STADE DE LA BERGERIE N°1 – NNI 330120101 

Cet éclairage était classé niveau E4 jusqu’au 17/05/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E4. 

Eclairement moyen horizontal : 239 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,75 

Rapport Emini/Emaxi : 0,58 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

CARIGNAN DE BORDEAUX – STADE DE REGEON – NNI 330990201 

Cet éclairage était classé niveau E5 jusqu’au 22/04/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 161 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,72 

Rapport Emini/Emaxi : 0,56 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 29/12/2022 (Date de la visite +2 ans). 

 

9.3 Changements de niveau de classement  

SAUVETERRE DE GUYENNE – STADE JACQUES BARRIÈRE – NNI 335060101 

Cet éclairage était classé niveau EFOOT A11 jusqu’au 23/03/2020. 

Contrôle suite à réglages et travaux d’entretien, 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 169 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,70 

Rapport Emini/Emaxi : 0,43 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 01/12/2022 (Date de visite + 12 mois). 

 

10. RAPPORTS D’ARBITRE OU DE DÉLÉGUÉ 

 

 

DISTRICT DES LANDES – 40 
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1. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON NATUREL 

1.1 Classements initiaux 

1.2 Confirmations de niveau de classement 

1.3 Changements de niveau de classement ou reclassement 

SABRES – STADE MUNICIPAL – NNI 402460101  

Cette installation est classée niveau FOOT A11 jusqu’au 07/07/2025 (Catégorie 5 anciennes normes 15/03/2009). 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement de niveau 5 et des documents fournis :  

- AOP  

- Plans 

Elle classe cette installation au niveau 5 jusqu’au 02/07/2030 (date de visite). 

Cette installation n’est plus classée depuis 2009, référencée Niveau FootA11 en 07/2015. 

Les dimensions du terrain (100 x 60 m) et la superficie des vestiaires joueurs (14 m²) sont insuffisantes pour un niveau 5. 

La CFTIS ne valide pas ce classement 

Elle demande à la CRTIS de classer cette installation au niveau 6 jusqu’au 09/10/2030. 

 

2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE 

2.1 Classements provisoires 

2.2 Classements niveaux 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, foot a11sy, foot a11sye 

2.3 Classements niveaux foot a8sy, foot a8sye, foot a5sy, foota5sye 

2.4 Tests in-situ de maintien de classement 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 

4.2 Installations équipées d’un arrosage 

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Mise aux normes vestiaires pour un niveau 5 ou plus  

4.5 Éclairage  

ST PERDON – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 402800101 

L’éclairage n’est pas classé. 

La Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives (CRTIS) prend connaissance de la demande d’avis préalable pour 

un classement de l’éclairage de cette installation en niveau E 5 datée et signée par le propriétaire en date du 21/11/2019. 

Au regard des éléments transmis à la Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives (CRTIS) :  

- Etude d’éclairage en date du 21/11/2019 :  

- Implantation : 2 X 2 mâts latéraux (sur 100m x 68 m) – 4m /LT et 16m/LB 

- Hauteur moyenne de feu : 18 m 

- 3 projecteurs par mât OPTIVISION BVP527 LED 

- Dossier technique du projecteur 

- Résultats pour niveau E5 :  

 Eclairement moyen horizontal calculé : 172 Lux  

 Facteur d’uniformité calculé : 0,81 

 Rapport Emini/Emaxi calculé : 0,67 

La CRTIS émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5 sous réserve que 

les résultats photométriques soient conformes. 

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS DE FUTSAL 

 

6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ - ARRÊTÉ D’OUVERTURE AU PUBLIC – ATTESTATION DE CAPACITÉ 

OSSAGES – SALLE POLYVALENTE – NNI 402149901 

Reçu le PV de la Commission de Sécurité du 19/09/2018 – Remerciements. 
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7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 

 

8. AFFAIRES DIVERSES 

 

9. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 

9.1 Classements initiaux  

9.2 Confirmations de classement 

ST VINCENT DE PAUL – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 402830101 

Cet éclairage était classé niveau E5 jusqu’au 20/09/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 177 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,73 

Rapport Emini/Emaxi : 0,55 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 20/09/2022. 

 

SOUSTONS – STADE YVON LE BOULLUEC 2 – NNI 403100102 

Cet éclairage était classé niveau E5 jusqu’au 10/04/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 134 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,71 

Rapport Emini/Emaxi : 0,48 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 27/09/2022 (Date de Visite). 

 

SOUSTONS – STADE YVON LE BOULLUEC 1 – NNI 403100101 

Cet éclairage était classé niveau E5 jusqu’au 18/10/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 177 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,73 

Rapport Emini/Emaxi : 0,55 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 18/10/2022. 

 

PISSOS – STADE MUNICIPAL – NNI 402270101 

Cet éclairage était classé niveau E5 jusqu’au 19/09/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 182 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,71 

Rapport Emini/Emaxi : 0,56 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 19/09/2022. 

 

ST YAGUEN – STADE CHRISTIAN LASSALLE – NNI 402850101 

Cet éclairage était classé niveau E5 jusqu’au 21/03/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 135 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,75 

Rapport Emini/Emaxi : 0,52 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 23/10/2022 (Date de visite). 

 

9.3 Changements de niveau de classement  

 

10. RAPPORTS D’ARBITRE OU DE DÉLÉGUÉ 
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DISTRICT DU LOT-ET-GARONNE – 47 

 

1. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON NATUREL 

1.1 Classements initiaux 

1.2 Confirmations de niveau de classement 

1.3 Changements de niveau de classement ou reclassement 

AGEN – PARC DES SPORTS 2 – NNI 470010102 

Cette installation est classée niveau FOOT A11 jusqu’au 07/07/2025. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement de niveau FOOT A8. 

Elle classe cette installation au niveau FOOT A8 jusqu’au 18/01/2031 (Date de visite). 

 

2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE 

2.1 Classements provisoires 

2.2 Classements niveaux 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, foot a11sy, foot a11sye 

2.3 Classements niveaux foot a8sy, foot a8sye, foot a5sy, foota5sye 

2.4 Tests in-situ de maintien de classement 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 

4.2 Installations équipées d’un arrosage 

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Mise aux normes vestiaires pour un niveau 5 ou plus  

4.5 Éclairage  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS DE FUTSAL 

 

6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ - ARRÊTÉ D’OUVERTURE AU PUBLIC – ATTESTATION DE CAPACITÉ 

 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 

 

8. AFFAIRES DIVERSES 

 

9. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 

9.1 Classements initiaux  

9.2 Confirmations de classement 

9.3 Changements de niveau de classement  

 

10. RAPPORTS D’ARBITRE OU DE DÉLÉGUÉ 

 

 

DISTRICT DES PYRENEES-ATLANTIQUES – 64 

 

1. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON NATUREL 

1.1 Classements initiaux 

1.2 Confirmations de niveau de classement 

BOUGARBER – STADE MUNICIPAL – NNI 641420101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 24/08/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6 et des documents transmis :  

- AOP du 01/10/2020 



COMMISSION REGIONALE DES TERRAINS ET INSTALLATIONS 

REUNION DU 21 JANVIER 2021 – PV N° 2 
PAGE 26/35 

  

 
POLE DE GESTION 

17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 

TEL.05 57 81 14 00 

- Plans 

- Rapport de visite de Janick SEYNAT du 23/09/2020 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 24/08/2030. 

 

BILLERE – STADE G.S.O. – NNI 641290201 

Cette installation était classée niveau 5 jusqu’au 24/08/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5 et des documents transmis :  

- AOP du 30/09/2020 

- Plans 

- Rapport de visite du 23/09/2020 

Elle classe cette installation au niveau 5 jusqu’au 24/08/2030. 

 

MASLACQ – STADE MUNICIPAL – NNI 643670101 

Cette installation était classée niveau 5 jusqu’au 27/07/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5 et des documents transmis :  

- AOP du 25/09/2020 

- Plans 

- Rapport de visite de Janick SEYNAT du 23/09/2020 

Elle classe cette installation au niveau 5 jusqu’au 27/07/2030. 

 

PONTACQ – STADE JEAN ESTRADE – NNI 644530102 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 17/08/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6 et des documents transmis :  

- AOP du 11/10/2011 

- Plans 

- Rapport de visite de Janick SEYNAT du 22/09/2020 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 17/08/2030. 

 

PONTACQ – STADE FRANCOIS MERET – NNI 644530101 

Cette installation était classée niveau FOOT A11 jusqu’au 17/08/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau FOOT A11 et des documents 

transmis :  

- AOP du 09/11/2006 

- Rapport de visite de Janick SEYNAT du 22/09/2020 

Elle classe cette installation au niveau FOOT A11 jusqu’au 17/08/2030. 

 

UZEIN – STADE MUNICIPAL – NNI 645490101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 13/07/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Janick SEYNAT du 28/10/2020 

- AOP du 28/10/2020 

- Plans 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 13/07/2030. 

 

GABASTON – STADE MICHEL FROUTE – NNI 642270101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 17/08/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Janick SEYNAT du 18/12/2020 

- AOP du 22/10/2020 

- Plans 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 17/08/2030. 
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LONS – STADE DU PERLIC – NNI 643480201 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 01/10/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Janick SEYNAT du 28/10/2020 

- AOP du 24/09/2010 

- Plans 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 01/10/2030. 

 

SAUVAGNON – STADE HONORÉ TRUBESSET 2 – NNI 645110102 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 30/11/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Janick SEYNAT du 28/10/2020 

- AOP du 07/09/2006 

- Plans 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 30/11/2030. 

 

1.3 Changements de niveau de classement ou reclassement 

 

2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE 

2.1 Classements provisoires 

2.2 Classements niveaux 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, foot a11sy, foot a11sye 

2.3 Classements niveaux foot a8sy, foot a8sye, foot a5sy, foota5sye 

2.4 Tests in-situ de maintien de classement 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

ST JEAN PIED DE PORT – STADE MUNICIPAL – NNI 644850101 

Reçu courrier Mairie, terrain utilisé seulement pour le rugby (FOOT 2000) – Remerciements.  

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 

4.2 Installations équipées d’un arrosage 

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Mise aux normes vestiaires pour un niveau 5 ou plus  

4.5 Éclairage  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS DE FUTSAL 

 

6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ - ARRÊTÉ D’OUVERTURE AU PUBLIC – ATTESTATION DE CAPACITÉ 

 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 

 

8. AFFAIRES DIVERSES 

 

9. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 

9.1 Classements initiaux  

9.2 Confirmations de classement 

9.3 Changements de niveau de classement  

PAU – STADE DU HAMEAU – NNI 644450101 

Cet éclairage était classé niveau E3 jusqu’au 26/09/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement en niveau E2. 

Eclairement moyen horizontal : 1986 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,77 
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Rapport Emini/Emaxi : 0,63 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

10. RAPPORTS D’ARBITRE OU DE DÉLÉGUÉ 

 

 

DISTRICT DES DEUX-SEVRES – 79 

 

1. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON NATUREL 

1.1 Classements initiaux 

1.2 Confirmations de niveau de classement 

1.3 Changements de niveau de classement ou reclassement 

 

2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE 

2.1 Classements provisoires 

2.2 Classements niveaux 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, foot a11sy, foot a11sye 

2.3 Classements niveaux foot a8sy, foot a8sye, foot a5sy, foota5sye 

2.4 Tests in-situ de maintien de classement 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 

4.2 Installations équipées d’un arrosage 

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Mise aux normes vestiaires pour un niveau 5 ou plus  

4.5 Éclairage  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS DE FUTSAL 

 

6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ - ARRÊTÉ D’OUVERTURE AU PUBLIC – ATTESTATION DE CAPACITÉ 

 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 

 

8. AFFAIRES DIVERSES 

 

9. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 

9.1 Classements initiaux  

9.2 Confirmations de classement 

9.3 Changements de niveau de classement  

 

10. RAPPORTS D’ARBITRE OU DE DÉLÉGUÉ 

 

 

DISTRICT DE LA VIENNE – 86 

 

1. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON NATUREL 

1.1 Classements initiaux 

1.2 Confirmations de niveau de classement 

COUSSAY – STADE MUNICIPAL – NNI 860850101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 01/06/2020. 



COMMISSION REGIONALE DES TERRAINS ET INSTALLATIONS 

REUNION DU 21 JANVIER 2021 – PV N° 2 
PAGE 29/35 

  

 
POLE DE GESTION 

17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 

TEL.05 57 81 14 00 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Patrice BILLY du 18/09/2020 

- Attestation de Capacité du 24/08/2020 pour 299 personnes 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 01/06/2030. 

 

LES ROCHES PREMARIE – STADE MUNICIPAL – NNI 862090101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 01/06/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6 et des documents transmis :  

- AOP du 15/10/2020 pour 299 personnes 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 01/06/2030. 

 

PAYROUX – STADE ALAIN DE L’ALLIER – NNI 861890101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 01/06/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Alain LAVERGNE et Philippe BARANGER du 21/07/2020 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 26/08/2030. 

 

MOUSSAC – STADE MUNICIPAL – NNI 861710101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 01/06/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Alain LAVERGNE et Philippe BARANGER du 02/09/2020 

- Attestation de capacité 299 personnes du 23/11/2020 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 12/10/2030. 

 

CHATELLERAULT – STADE DE NONNES 1 – NNI 860660601 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 05/12/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Patrice HERAULT du 05/12/2020 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 05/12/2029. 

 

SENILLE – STADE PAUL BARON – NNI 862450201 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 14/09/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Patrice HERAULT du 21/02/2020 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 14/09/2030. 

 

ST PIERRE DE MAILLE – STADE MUNICIPAL – NNI 862360101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 01/06/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Patrice HERAULT du 30/01/2020 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 01/06/2030. 

 

SANXAY – STADE OCTAVE BELIN – NNI 862530101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 01/06/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6 et des documents transmis :  

- AOP de 299 personnes du 17/11/2020 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 01/06/2030. 

 

DIENNE – STADE MUNICIPAL – NNI 860940101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 01/06/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6 et des documents transmis :  

- AOP de 299 personnes du 03/11/2020 
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- Rapport de visite de Gilles RAVEAU du 12/06/2020 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 01/06/2030. 

 

LE VIGEANT – STADE MUNICIPAL – NNI 862890101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 01/06/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6 et des documents transmis :  

- AOP de 299 personnes du 26/10/2020 

- Rapport de visite de Alain LAVERGNE et Philippe BARANGER du 02/09/2020 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 02/09/2030. 

 

L’ILSE JOURDAIN – STADE DE LA GARE – NNI 861120101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 25/05/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6 et des documents transmis :  

- Attestation de Capacité de 299 personnes du 02/12/2020 

- Rapport de visite de Alain LAVERGNE et Philippe BARANGER du 25/02/2020 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 25/05/2030. 

 

SAULGE – STADE MUNICIPAL – NNI 862540101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 01/06/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6 et des documents transmis :  

- Attestation de capacité de 299 personnes du 30/11/2020 

- Rapport de visite de Alain LAVERGNE du 17/07/2020 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 01/06/2030. 

 

BONNEUIL MATOURS – STADE DU PARC CRÉMAULT 1 – NNI 860320101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 01/06/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Patrice HERAULT du 16/04/2020 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 01/06/2030. 

 

QUEAUX – STADE BRIN ET ÉON – NNI 862030101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 01/06/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6. 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 01/06/2030. 

 

ST GERVAIS LES TROIS CLOCHERS – STADE HENRI MARTINET 1 – NNI 862240101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 01/06/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6. 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 01/06/2030. 

 

OYRE – STADE MUNICIPAL – NNI 861860101 

Cette installation était classée niveau 5 jusqu’au 05/07/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5 et des documents transmis : 

- Attestation de capacité de 299 personnes du 02/03/2020 

Elle classe cette installation au niveau 5 jusqu’au 05/07/2030. 

 

JAZENEUIL – STADE MAURICE SIRE – NNI 861160101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 01/06/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Gilles RAVEAU du 02/10/2020 

- AOP du 04/12/2020 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 01/06/2030. 
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MAGNE – STADE MUNICIPAL – NNI 861410101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 01/06/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Philippe BARANGER du 27/08/2020 

- Attestation de capacité du 06/01/2021 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 01/06/2030. 

 

GENOUILLE – STADE MUNICIPAL – NNI 861040101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 01/06/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Philippe BARANGER du 29/08/2020 

- Attestation de capacité du 07/01/2021 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 01/06/2030. 

 

SAVIGNE – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 862550101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 01/06/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Alain LAVERGNE et Philippe BARANGER du 23/07/2020 

- Attestation de capacité du 22/12/2020 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 01/06/2030. 

 

ST GEORGES LES BAILLARGEAU – COMPLEXE SPORTIF DES SABLIÈRES 1 – NNI 862220101 

Cette installation était classée niveau 5 jusqu’au 29/06/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Philippe TEXIER du 18/06/2020 

- AOP du 15/12/2020 

Elle classe cette installation au niveau 5 jusqu’au 29/06/2030. 

 

ST GEORGES LES BAILLARGEAU – COMPLEXE SPORTIF DES SABLIÈRES 2 – NNI 862220102 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 01/06/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Philippe TEXIER du 18/06/2020 

- AOP du 15/12/2020 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 01/06/2030. 

 

LA CHAPELLE VIVIERS – STADE MUNICIPAL – NNI 860590101 

Cette installation était classée niveau 5 jusqu’au 20/12/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Alain LAVERGNE du 22/12/2020 

- Attestation de capacité du 15/01/2021 pour 299 personnes 

Elle classe cette installation au niveau 5 jusqu’au 20/12/2030. 

 

ARCHIGNY – STADE M. THEVENET – NNI 860090101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 01/06/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6. 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 19/01/2031 (Date de visite). 

 

BEAUMONT – STADE MICHEL BREMAUD 3 – NNI 860190103 

Cette installation est classée niveau FOOT A8 jusqu’au 01/04/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau FOOT A8. 

Elle classe cette installation au niveau FOOT A8 jusqu’au 07/12/2030 (Date de visite). 
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1.3 Changements de niveau de classement ou reclassement 

SMARVES – STADE MARCEL BERNARD – NNI 862630101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 01/08/2022. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement de niveau 5 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Patrice HERAULT du 23/10/2020 

Elle classe cette installation au niveau 5 jusqu’au 23/10/2030. 

 

CHATELLERAULT – STADE DE NONNES 2 – NNI 860660602 

Cette installation était classée niveau FOOT A11 jusqu’au 05/12/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement de niveau 6 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Patrice HERAULT du 05/12/2020 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 05/12/2029. 

 

L’ILSE JOURDAIN – STADE DE LA FOND MALLET – NNI 861120201 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 25/05/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement de niveau FOOT A11 et des documents 

transmis :  

- Rapport de visite de Alain LAVERGNE et Philippe BARANGER du 25/02/2020 

- Attestation de Capacité du 02/12/2020 pour 299 personnes 

Elle classe cette installation au niveau FOOT A11 jusqu’au 25/05/2030. 

 

BEAUMONT – STADE MICHEL BREMAUD 2 – NNI 860190102 

Cette installation est classée niveau 6 jusqu’au 01/04/2021. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement de niveau FOOT A11 et des documents 

transmis :  

- Attestation de capacité du 22/01/2021 pour 299 personnes 

- Rapport de visite de Patrice HERAULT du 07/12/2020 

Elle classe cette installation au niveau FOOT A11 jusqu’au 07/12/2030 (Date de visite). 

 

2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE 

LOUDUN – COMPLEXE SPORTIF JEAN TURSINI 1 – NNI 861370101 

Cette installation était classée niveau 4SYE jusqu’au 30/10/2020. 

La C.R.T.I.S. prend connaissance de la demande de confirmation de classement en Niveau 4 SYE et des documents transmis : 

- Rapport de visite Guy MALBRAND du 08/12/2020 

- Tests in-situ du 19/11/2020 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

2.1 Classements provisoires 

2.2 Classements niveaux 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, foot a11sy, foot a11sye 

2.3 Classements niveaux foot a8sy, foot a8sye, foot a5sy, foota5sye 

2.4 Tests in-situ de maintien de classement 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

CURZAY SUR VONNE – STADE MUNICIPAL – NNI 860910101 

Retrait du classement (Courrier Mairie du 05/06/2020). 

 

BIGNOUX – STADE MUNICIPAL – NNI 860280101 

Retrait du classement (Courrier Mairie du 27/10/2020). 

 

CHATELLERAULT – STADE PLESSARD – NNI 860660901 

Retrait du classement. 
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CHERVES – STADE LYCÉE AGRICOLE – NNI 860730101 

Retrait du classement. 

   

PAYRE – STADE LES VIGNES 2 – NNI 861880102  

Retrait du classement. 

  

PRESSAC – GYMNASE MUNICIPAL – NNI 862009901   

Retrait du classement. 

 

LAVAUSSEAU – STADE DES CLOUX – NNI 861230101   

Retrait du classement. 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 

4.2 Installations équipées d’un arrosage 

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Mise aux normes vestiaires pour un niveau 5 ou plus  

JARDRES – STADE MUNICIPAL – NNI 861140101 

Projet des vestiaires niveau 5 + club house 

- Demande d’avis préalable du 15/10/2020 + dossier FAFA   

- 2 vestiaires joueurs de 20m²hs + 8m² « arbitres » + Club house (50m² avec point d’eau) 

Suite aux remarques corrigées en date du 10/11/2020, la CDTIS émet un avis favorable à ce projet et le transmet à la CRTIS 

Au regard des éléments transmis et sous réserve de leur réalisation, la CRTIS donne un avis favorable pour les Travaux des 

vestiaires et Club house. 

 

JARDRES – STADE MUNICIPAL – NNI 861140102 

Projet des vestiaires niveau 5 + club house 

- Demande d’avis préalable du 15/10/2020 + dossier FAFA   

- 2 vestiaires joueurs de 20m²hs + 8m² « arbitres » + Club house (50m² avec point d’eau) 

Suite aux remarques corrigées en date du 10/11/2020, la CDTIS émet un avis favorable à ce projet et le transmet à la CRTIS 

Au regard des éléments transmis et sous réserve de leur réalisation, la CRTIS donne un avis favorable pour les Travaux des 

vestiaires et Club house. 

 

4.5 Éclairage  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS DE FUTSAL 

 

6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ - ARRÊTÉ D’OUVERTURE AU PUBLIC – ATTESTATION DE CAPACITÉ 

 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 

PV CDTIS 86 du 23/09/2020 – confirmé CRTIS 

PV CDTIS 86 du 12/10/2020 – confirmé CRTIS 

 

8. AFFAIRES DIVERSES 

 

9. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 

9.1 Classements initiaux  

9.2 Confirmations de classement 

INGRANDES – STADE MUNICIPAL 1 – NNI 861110101 

Cet éclairage était classé niveau E4 jusqu’au 05/05/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E4. 
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Eclairement moyen horizontal : 213 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,73 

Rapport Emini/Emaxi : 0,53 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

POITIERS – STADE PAUL REBEILLEAU 1 – NNI 861940401  

Cet éclairage était classé niveau E3 jusqu’au 09/03/2020. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E4. 

Eclairement moyen horizontal : 383 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,89 

Rapport Emini/Emaxi : 0,73 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

9.3 Changements de niveau de classement  

VIVONNE – STADE DE BELLEVUE – NNI 862930101 

Cet éclairage était classé niveau EFOOT A11 jusqu’au 05/03/2019. 

Cet éclairage était classé auparavant niveau E5 jusqu’au 04/03/2017. 

Suite à entretien et travaux,  

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement en niveau E5. 

Eclairement moyen horizontal : 190 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,71 

Rapport Emini/Emaxi : 0,52 

Elle classe cet éclairage niveau E5 jusqu’au 03/03/2022 (Date de visite). 

 

10. RAPPORTS D’ARBITRE OU DE DÉLÉGUÉ 

 

 

DISTRICT DE LA HAUTE-VIENNE – 87 

 

1. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON NATUREL 

1.1 Classements initiaux 

1.2 Confirmations de niveau de classement 

BELLAC – STADE LÉO LAGRANGE – NNI 870110101 

Cette installation n’était plus classée depuis le 30/06/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5 et des documents transmis : 

- Rapport de visite de Geoffrey SAVIGNAT du 19/10/2020 

- AOP du 25 mai 2009 

Elle classe cette installation au niveau 5 jusqu’au 16/10/2030 (date de visite). 

 

ROYERES – STADE MUNICIPAL – NNI 871290101 

Cette installation était classée niveau 5 jusqu’au 22/04/2015. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 5 et des documents transmis :  

- Rapport de visite de Michel BREMONT du 06/11/2019 

Elle classe cette installation au niveau 5 jusqu’au 06/11/2029. 

 

ST GERMAIN LES BELLES – STADE DE BAGATELLE – NNI 871460101 

Cette installation était classée niveau 6 jusqu’au 30/06/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de niveau 6 et des documents transmis : 

- Rapport de visite de Marc GIRAUD, Michel BREMONT et Patrice COUTY du 10/12/2019 

Elle classe cette installation au niveau 6 jusqu’au 30/12/2029 (date de visite). 

 

1.3 Changements de niveau de classement ou reclassement 
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ST MATHIEU – STADE JEAN-PAUL DELAGE – NNI 871680101 

Cette installation n’était plus classée depuis le 30/06/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de changement de classement au niveau 6 et des documents transmis : 

- Rapport de visite de Geoffrey SAVIGNAT du 20/10/2020 

- Fournir Attestation de Capacité  

La commission reclasse cette installation au niveau 6 jusqu’au 14/10/2030 (date de visite). 

 

2. INSTALLATIONS EQUIPÉES D’UN TERRAIN EN GAZON SYNTHETIQUE 

2.1 Classements provisoires 

2.2 Classements niveaux 5sy, 5sye, 6sy, 6sye, foot a11sy, foot a11sye 

2.3 Classements niveaux foot a8sy, foot a8sye, foot a5sy, foota5sye 

2.4 Tests in-situ de maintien de classement 

 

3. RETRAITS DE CLASSEMENT 

 

4. DEMANDES D’AVIS PREALABLE 

4.1 Installations équipées d’un terrain en gazon synthétique 

4.2 Installations équipées d’un arrosage 

4.3 Installations équipées d’un terrain en gazon naturel 

4.4 Mise aux normes vestiaires pour un niveau 5 ou plus  

4.5 Éclairage  

 

5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS DE FUTSAL 

 

6. PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE SÉCURITÉ - ARRÊTÉ D’OUVERTURE AU PUBLIC – ATTESTATION DE CAPACITÉ 

 

7. PROCÈS-VERBAUX CDTIS 

 

8. AFFAIRES DIVERSES 

 

9. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE 

9.1 Classements initiaux  

9.2 Confirmations de classement 

AIXE SUR VIENNE – STADE JEAN JARRAUD 1 – NNI 870010101 

Cet éclairage était classé niveau E4 jusqu’au 05/11/2019. 

La commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement niveau E4. 

Eclairement moyen horizontal : 267 LUX 

Facteur d’uniformité : 0,76 

Rapport Emini/Emaxi : 0,52 

Elle transmet le dossier à la CFTIS pour décision. 

 

9.3 Changements de niveau de classement  

 

10. RAPPORTS D’ARBITRE OU DE DÉLÉGUÉ 

 

 

Gérard BROUSTE,        Anne-Laure GONCALVES, 

Président         Secrétaire de séance 

 

Procès-Verbal du 21/01/2021 transmis à la CFTIS - validé par La Secrétaire Générale, Marie-Ange AYRAULT 

GUILLORIT le 9 mars 2021. 

 


